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La Justice des mineurs condamnée 

 
L’UNICEF France et la CNAPE déplorent que 

la logique répressive et sécuritaire l’emporte, au détriment 
des droits de l’enfant 

 
Paris le 27 Juin 2011 –  A la veille du vote de la loi relative à « la participation des citoyens au 
fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs » à l’Assemblée nationale, 
l’UNICEF France et la CNAPE regrettent que la logiq ue répressive et sécuritaire 
l’emporte au détriment des droits de l’enfant et d’ une véritable politique à la hauteur 
des questions que pose la délinquance juvénile à no tre société. 
 
« L’adoption de ce projet de loi constitue un grave  recul en matière des droits de 
l’enfant.  La France, qui a été pourtant porteuse de la Convention internationale des droits de 
l’enfant, se place donc aujourd’hui en non-conformité avec celle-ci. Plus largement, elle 
révèle le manque cruel d’une politique globale de l ’enfant. La jeunesse peut-elle être 
réduite à un problème de délinquance ? »,  s’interroge Fabienne Quiriau, Directrice 
générale de la CNAPE./ 
 
« L’heure est à l’indignation ! Nous n’avons pas ét é entendus sur l’exigence d’une 
justice spécifique et adaptée aux enfants, dans le respect de la Convention 
internationale des droits de l’enfant.  Les choix politiques courageux qui misent sur le bien-
être des enfants et leur épanouissement, visant le développement d’une société protectrice 
des plus faibles et valorisant la jeunesse ont manqué. Aucun des amendements proposés par 
les députés qui soutiennent notre position n’a été retenu. Demain, à l’issue du vote, c’est la 
justice des mineurs qui sera condamnée , » déclare Jacques Hintzy, Président de l’UNICEF 
France. 

 
Retrouvez notre dossier sur : 
http://www.unicef.fr/contenu/actualite-humanitaire-unicef/exigeons-une-justice-juste-pour-les-enfants-2009-08-31 

 
Contact CNAPE : Fabienne QUIRIAU Tél : 01.45.83.50.60 


